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ANNEXE A LA DELIBERATION 

 
Note de présentation brève et synthétique retraçant les informations financières 
essentielles du budget primitif 2026 (article L2313-1 du CGCT) : 
 
Le budget primitif de la commune de Biganos pour l’année 2026 s’inscrit dans le 
prolongement des orientations budgétaires proposées lors du conseil municipal du 08 
avril dernier.  
 
L’enjeu principal sera de garantir une gestion financière durable dans un contexte de 
budgets limités et de besoins en expansion. 
 

Les priorités de l’année 2026 s’articule autour de trois axes :  
 
- Assurer un équilibre entre contraintes financières et attentes citoyennes 
La Ville doit maintenir la qualité des services publics et un niveau d’investissement 
suffisant, tout en assurant la stabilité de ses finances. 
 
- Structurer nos priorités autour des grands enjeux locaux  
Le budget 2026 s’appuie sur une analyse financière et technique précise et cible des axes 

clés : l’atterrissage des projets structurants se conjugue avec les investissements courants 
pour une gestion efficace et durable. 
 
- Ancrer une stratégie budgétaire responsable et tournée vers l’avenir  
Face aux pressions (inflation, énergie, baisse des dotations), la Ville vise une gestion 

rigoureuse, la recherche de financements externes et une planification à long terme, avec 
transparence et concertation. 
 

L’équilibre ce budget repose sur des estimations prudentes avec une volonté claire de faire 
face aux contraintes de plus en plus fortes qui pèsent sur le budget de fonctionnement, 
tout en assurant un niveau d’investissement suffisant pour répondre aux besoins de la 
population. 
 
Compte tenu de la strate démographique de la commune, le budget est présenté par 
nature et voté au chapitre, avec opérations pour la section d’investissement. Les résultats 
de l’exercice 2025 sont inclus dans le budget primitif, tout comme les restes à réaliser en 
section d’investissement. 
 

Les prévisions de la section de fonctionnement seront étudiées dans un premier temps (I) 

puis celles de la section d’investissement retiendront notre attention dans un second 
temps (II). 
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I – Section de fonctionnement :   

 

En 2026, les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 18 954 013 €, réparties entre 
opérations réelles et opérations d’ordre. Les recettes de fonctionnement, quant à elles, 
sont prévues à hauteur de 22 366 184,07 € tenant compte d’un report d’excédent 2025 de 
5 194 844,07 €. 
 

A- Dépenses de fonctionnement : 18 954 013 € 
 
A-1 - Dépenses réelles de fonctionnement : 14 486 913 € 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général :  4 048 060 € 
Les charges à caractère général correspondent à l’ensemble des dépenses destinées à 

l’activité des services, à l’entretien du patrimoine communal, aux fluides et aux cotisations 
d’assurance. 
Ces charges sont concernées par un niveau d’inflation encore élevé, impactant l’ensemble 
des contrats de prestations de services diverses. Les dépenses augmentent notamment 
pour les assurances, la sécurité des événements (suite au désengagement de la protection 
civile), la réalisation de travaux en régie (voirie, stades), la poursuite de la constitution du 
fonds documentaire de la bibliothèque et la création d’une Maison de la parentalité. En 
parallèle, les efforts d’optimisation se poursuivent avec des économies sur les fluides, les 

télécommunications et l’internalisation du nettoyage des locaux., et permettent de 
stabiliser le poids des charges à caractère général. 
 
Chapitre 012 – Charges de personnel : 8 640 026 € 
Les dépenses de personnel sont en progression, elles représentent 59.5 % des dépenses 

réelles de fonctionnement de la commune (au niveau de la moyenne des communes de 
même strate démographique au niveau national). 
Cette progression s’explique, d’une part, par des contraintes significatives, liées 

notamment au GVT, à l’augmentation des cotisations CNRACL, à la protection sociale 
complémentaire et à divers ajustements réglementaires, qui s’imposent à la collectivité.  
D’autre part, elle intègre des choix assumés, l’adaptation des effectifs pour accompagner 
l’extension des services ainsi que la prise en compte des besoins ponctuels comme les 
élections ou les renforts saisonniers. 
 
Chapitre 014 – Atténuation de produits : 246 000 € 
Ce chapitre concerne le reversement au titre du Fonds de péréquation des ressources 
communales et intercommunales (FPIC). Notre contribution s’accentue en raison de notre 
l’appartenance à la COBAN, les intercommunalités considérées comme les plus « riches » 

contribuent au bénéfice des intercommunalités les plus « pauvres » au niveau national. 

 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : 1 108 325 € 
Les autres charges de gestion courante concernent les indemnités versées aux élus, 
l’ensemble des participations versées au profit des organismes extérieurs ainsi que les 
subventions aux associations. Elles baissent légèrement en raison de la baisse de la 
cotisation versée au SDEEG. La subvention au profit du CCAS est stable :  401 355 euros 
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(après deux années consécutives de hausse du financement de l’action sociale). L’enveloppe 

dédiée aux subventions aux associations est identique à 2025 (400 000 €). 

 
Chapitre 66 – Charges financières : 404 502 € 
Les charges financières concernent les intérêts de la dette communale et les opérations 
d’ordre des intérêts courus non échus. Elles augmentent, mais de façon maîtrisée, suite à 
la souscription d’un emprunt fin 2025. 
 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : 20 000 € 
Ces charges concernent les annulations de titres sur années antérieures et les autres 
charges exceptionnelles diverses. 
 
Chapitre 68 – Dotations aux provisions : 20 000 € 

Cette provision est obligatoire pour le risque de non recouvrement des titres de recettes 
émis les années antérieures. 
 
 
A-2 - Dépenses d’ordre de fonctionnement : 4 467 100 € 
 
Chapitre 042 – Opérations d’ordre entre sections : 656 050 € 
Ce chapitre retrace les opérations d’ordre entre sections qui sont principalement les 

amortissements. Ces écritures sont reprises en section d’investissement au chapitre 040. 
 
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : 3 811 050 € correspondant à 
l’autofinancement prévisionnel dégagé de la section de fonctionnement au profit de la 
section d’investissement. 

 
 

B- Recettes de fonctionnement : 22 366 184,07 € 

 
B-1 – Recettes réelles de fonctionnement : 17 151 340 € 
 
Chapitre 013 – Atténuation des charges : 50 000 € 
Ce chapitre concerne, chaque année, les remboursements liés au contrat d’assurances 
risques statutaires du personnel. Il comprend également les remboursements liés aux 
décharges d’activités de service pour les représentants du personnel, ceux liés au 
handicap (FIPHP) et aux contrats d’apprentissage, ainsi que les remboursements relatifs 
au poste de bibliothécaire. 
 

Chapitre 70 - Produits des services : 878 490 € 

Ce chapitre enregistre les recettes liées à la part directement financée par les usagers des 
services parmi lesquels la restauration collective, l’accueil périscolaire, la crèche, les 
activités sportives, la Maison de la jeunesse mais également les concessions funéraires. 
Ces recettes connaissent une tendance globale à la baisse, liée notamment à une politique 
tarifaire en décrochage (en particulier pour les salles et l’occupation du domaine public). 
Toutefois, cette baisse est partiellement compensée par l’augmentation des recettes issues 
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des activités jeunesse et sports. L’extension de l’offre de services et l’optimisation de leur 

gestion permettent ainsi d’accroître les produits des services de 1.5%. 

 
Chapitre 73 – Impôts et taxes : 14 043 700 € 
Le produit fiscal attendu s’élève à 7 400 000 €. Il est en hausse en raison de la 
revalorisation des bases d’imposition décidée au niveau de l’Etat (+0.8%) et 
l’augmentation du taux de taxe foncière de 10 points, suite au réalignement progressif des 
taux sur les moyennes des communes de même strate démographique au niveau national 
et au niveau de la COBAN. 
Les droits de mutations à titre onéreux pourraient connaître une légère reprise (450 
000€). Les dotations de compensation du transfert de la fiscalité professionnelle, quant à 
elles, restent figées à 5 599 000 € : attribution de compensation et Fonds national de 
garantie individuelle des ressources (FNGIR). 

 
Chapitre 74 – Dotations et participations : 1 920 050 € 
Les dotations et participations versées à la commune enregistrent une forte baisse, proche 
des 11 %, et passent, pour la première fois sous la barre des 2 millions d’euros.  La DGF 
est en très forte baisse, réduite à peu de chagrin, malgré la non application du DILICO en 
2026 (14 000 €). Il faut également souligner la baisse progressive de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe professionnelle (735 000 €) ainsi que des 
allocations compensatrices de taxes foncières (395 000 €). A cela s’ajoute, le 

désengagement de la Région (Malprat par exemple) et du Département (EMA, Sports 
vacances, séjours ado, RPE – maintien de CAP33). Pour le moment, les financements 
émanant de la CAF sont maintenus. 
 
Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante : 249 090 € 

Ce chapitre est en nette augmentation (+23%) grâce à la mise en mise en œuvre d’une 
gestion qui allie pilotage patrimonial renforcé et incitation à l’implantation de nouveaux 
services (ajustement des loyers, refacturation des fluides, installation de nouveaux 

services). 
 
Chapitre 76 - Produits financiers : 10 € 
Le chapitre 76 est stable à hauteur de 10 euros (parts sociales). 
 
Chapitre 77 - Produits exceptionnels : 10 000 € 
Ce chapitre enregistre généralement les remboursements en matière d’assurances et 
autres remboursements divers (avoirs…). 
 
 

B-2 – Recettes d’ordre de fonctionnement : 20 000 € 

 
Chapitre 042 – Opérations d’ordre entre sections : 20 000 € 
Ce chapitre concerne essentiellement les différents travaux en régie réalisés par les 
services municipaux, qui se retrouvent également en dépenses d’investissement, au 
chapitre 040, et les amortissements des subventions. 
 



5 
 

 

II – Section d’investissement  

 
En 2026, la section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 
11 084 962.81 €.  L’excédent de fonctionnement à affecter en investissement s’élève à 
3 281 828.81 €. Le résultat à reporter en investissement, en dépenses, s’élève à 
1 157 367.48 € conforme ment a  la de libe ration relative a  l’affectation des re sultats. 
 

A- Dépenses d’investissement : 11 084 962.81 € 
 
Les dépenses d’investissement sont conformes à la programmation telle que présentée 
dans le rapport d’orientations budgétaires. 
 

Les dépenses obligatoires sont les suivantes : 
- Le remboursement du capital de la dette estimé à 875 000 € (chapitre 16) 
- Les opérations d’ordre budgétaire estimées à 670 000 € concernent 
l’amortissement des subventions à hauteur de 20 000 € (chapitre 040) et les opérations 
patrimoniales (chapitre 041) d’un montant de 650 000 € (intégrations de frais d’études et 

comptabilisation des avances). 
 
Les dépenses d’équipement, pour garantir le développement des services aux publics, 
s’élève à 8 382 605.33 € dont 6 019 900 € concernent opérations d’équipement 
individualisées.   
 
L’exercice 2026 sera caractérisé par la poursuite des investissements structurants 
suivants : 

 
● En matie re de citoyennete , vivre ensemble et cohésion sociale : 
- La progression des travaux du Chahut, regroupant la bibliothèque, la maison de la vie 
associative et de la citoyenneté et le centre social, permettant le développement de projets 
innovants dans les domaines de la culture et de l’éducation, de la citoyenneté et de 
l’insertion, comprenant les honoraires de maîtrise d’œuvre et la deuxième partie des 
travaux incluant notamment tout le second œuvre, ainsi que les acquisitions de mobilier 
et de matériel informatique (4 290 300 €). 
 
En parallèle, les acquisitions de livres constituant le fonds documentaire se poursuivent 
(171 100 €). 

 
- Le solde des travaux de création de l’épicerie sociale et solidaire mise en service depuis 

Septembre 2025. (14 300 €). 
 
● En matie re d’e ducation : 
- La poursuite des travaux de reconfiguration de l’école Jules Ferry qui devraient s’achever 
d’ici début 2027 (1 500 000 €). 
 
● En matie re de mobilite , voirie et ame nagements exte rieurs : 
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- Le solde des travaux de l’avenue Georges Clémenceau, 1ère séquence (215 300€) 

- La création d’une piste cyclable aux argentières (versement d’une participation à la 

COBAN à hauteur de 126 300 € et réalisation d’acquisitions foncières par la commune 
pour 50 000 €). 
 
● En matie re de développement du territoire : 
- Le démarrage des versements de la participation au projet de création d’un Cinéma de 
cœur de Ville conformément à la convention pluriannuelle signée en 2025 (356 825 €) 
- La révision du Plan Local d’Urbanisme (122 600 €). 
 
A cela s’ajoute les opérations d’entretien courant des bâtiments, aménagements voirie et 
paysagers, l’extension de la vidéoprotection, la poursuite de la rénovation de l’éclairage 
public ainsi que les opérations de renouvellement courant en matière de mobilier, 

matériel divers mais aussi le changement du serveur informatique. 
 
Les restes à réaliser 2026, repris obligatoirement au budget primitif 2026, s’élèvent à 227 
005,33 €. 
 
 

B- Recettes d’investissement : 11 084 962.81 € 
 

Pour financer l’ensemble de ses investissements, la commune mobilise différentes 
recettes dont : 

- Des subventions évaluées à 1 073 500 € incluant les acomptes versés sur la 
base de subventions déjà attribuées. La recherche de subventions se poursuivra tout 

au long de l’exercice 2026. Les principaux partenaires mobilisés sont l’Etat, l’Europe 

via le Pays Barval, le Département, la Région, la CAF et la COBAN. 

- Le FCTVA perçu en 2026 au regard des dépenses éligibles qui ont été réalisées 

sur l’exercice 2024 a été évalué à 540 000 €. 

- La taxe d’aménagement, qui décroit au regard du contexte actuel, est estimée 

à 120 000 €. 

-     Un produit de cessions évalué à 850 000 €, issu de ventes actées en Conseil 

municipal. 

- L’excédent de fonctionnement 2025, affecté au financement des 

investissements 2026, pour un montant total de 3 281 828.81 €. 

-     Le virement prévisionnel 2026 de la section de fonctionnement vers la section 

d’investissement à hauteur de 3 811 050 €. 

 
Les opérations d’ordre budgétaire concernant les intégrations de frais d’études et les 
amortissements des biens sont évaluées respectivement à 650 000 € et 656 050 €. 
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Les restes à réaliser 2025, repris obligatoirement au budget primitif 2026, s’élèvent à 102 

534,00 €. 

 

 

 

 

 

 

 


























































































































































































































































































































